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Les présentes Conditions Générales de 
Dépôt et de Prêt (C.G.D.P.) s'appliquent, 
sauf disposition contraire convenue par 
écrit, à toute livraison de dispositifs 
médicaux (les Produits) et de biens 
d'équipement connexes et 
instrumentation ancillaire (les 
’Équipements) mis en dépôt au sein de 
votre établissement ou qui lui sont 
prêtés temporairement par Smith & 
Nephew SAS (S&N). En acceptant la 
livraison desdits Produits et 
Équipements (ensemble les Kits), vous 
acceptez les conditions ci-dessous. 

Conditions d’Utilisation des 
Équipements 

Conditions d’utilisation. Vous devrez 
vous conformer à toutes les lois, 
ordonnances et réglementations 
relatives à la maintenance et au 
fonctionnement des Équipements. Vous 
n’apporterez aucune modification, 
altération ou ajout aux Équipements.  

Transfert. S&N peut à tout moment vous 
demander de transférer les Équipements 
à une tierce partie. Vous devez vous 
assurer que les Équipements ne sont pas 
délivrés ou transférés à une tierce partie 
à moins d’en avoir reçu l’instruction ou 
l’autorisation écrite de S&N.  

Réparation et maintenance. Les 
réparations doivent être effectuées par 
S&N et vous seront facturées après 
devis.  

Données personnelles. Le cas échéant, 
vous devrez supprimer toutes les 
données personnelles qui sont ou ont 
été stockées sur les Équipements avant 
leur retour à S&N ou leur transfert à une 
tierce partie. 

Conditions de Vente des Produits 

Consommation des Produits. Les 
Produits qui sont soit (i) ouverts et 
utilisés, soit (ii) ouverts et non utilisables 
pour une procédure ou un patient 
ultérieur seront considérés comme 
consommés par vous. Vous devez 
rapidement (au plus tard deux jours 
après la consommation du Produit) nous 
fournir un bon de commande pour 
chaque Produit consommé afin de 
faciliter la facturation et le 

réapprovisionnement de ce Produit. 
Votre bon de commande reflétera le prix 
convenu avec S&N, ou en l’absence 
d’accord, le Produit sera facturé au prix 
de vente en vigueur. Les conditions 
générales de vente de S&N s’appliquent 
à l’achat des Produits et peuvent être 
consultées sur le site internet de S&N à 
l’adresse https://www.smith-
nephew.com/fr-fr/contact-
us/customer-service-page.  

Les Produits (implants) stériles et non 
consommés doivent être retournés six 
(6) mois avant la date de péremption, 
faute de quoi S&N vous les facturera au 
tarif en vigueur. 

Réapprovisionnement (Produits en 
dépôt). Si nécessaire, vous retirerez et 
utiliserez les Produits selon le principe du 
premier entré, premier sorti, en vous 
assurant que le Produit est adapté à son 
utilisation. Nous examinerons 
conjointement les niveaux et la 
composition des stocks de Produits en 
dépôt sur une base régulière (pas moins 
d’une fois par an). Les Produits périmés 
ou consommés qui n’auraient pas fait 
l’objet d’une commande de 
réapprovisionnement vous seront 
facturés au tarif en vigueur. 

Service – Kits de prêt 

Les demandes de prêt temporaire de Kits 
en vue d’une intervention chirurgicale 
(Kit de prêt) doivent nous parvenir au 
minimum 10 jours ouvrables 
préalablement à la date de livraison 
demandée. Une livraison sur un délai 
plus court est possible sur devis. 

A réception du Kit de prêt et avant son 
retour vous devez compléter la fiche 
navette qui l’accompagne afin d’assurer 
un bon traitement de la commande. 

Lors du retour du Kit de prêt, toute boîte 
de consommables ouverte vous sera 
intégralement facturée, la nature des 
produits distribués ne permettant pas 
une gestion à l’unité. 

Les demandes de Kit de prêt seront 
facturées par S&N, sauf accord contraire 
avec votre établissement, au tarif suivant 
(HT) : 

- 280 € par kit pour la gamme sports 
médecine 
- 300 € par kit pour la gamme 
reconstruction première intention en 
dehors de la prothèse 
unicompartimentale PFJ (Journey 
Femoro Patelaire) 
- 350 € par kit pour la gamme 
reconstruction révision 
- 400 € par kit pour la gamme anti 
allergique (Procédure Oxinium) 
- 600 € par kit pour la prothèse 
unicompartimentale PFJ 

Ce service sera facturé à réception de la 
demande et sera payable même si le Kit 
de prêt est finalement retourné sans 
avoir été utilisé. 

Conditions de Retour   

Manquants. Les Kits doivent être 
restitués en parfait état de vente (en ce 
qui concerne les Produits) ou complet et 
en parfait état de fonctionnement (en ce 
qui concerne les Équipements). S&N 
facturera la valeur des Produits ou 
Équipements manquants, endommagés, 
ou nettoyés de manière non conforme 
dans un délai de 15 jours suivant la 
réception du Kit en cause. 

Délai de retour. Tout Kit de prêt doit être 
retourné à S&N (à l’exception des 
Produits consommés) dans un délai de 
48 heures suivant la date de 
l’intervention. Le Kit doit également être 
retourné si l’intervention est annulée ou 
repoussée à une date ultérieure de plus 
de 8 jours ouvrés par rapport à la date 
initiale. Les Produits et Équipements en 
dépôt doivent être retournés sur 
demande de S&N si les conditions du 
dépôt ne sont plus remplies.  

Pénalités (Kits de prêt). 

Restitution 
tardive du Kit 

150 € HT par 
semaine de 
retard 

Fiche navette 
absente ou 
incomplète 

80 € HT 

Absence de bac 
plastique  

60 € HT par bac 
manquant 
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Propriété et Responsabilité 

Propriété. Les Kits prêtés que ce soit à 
titre temporaire ou dans le cadre d’un 
dépôt restent à tout moment la 
propriété de S&N. Ce prêt n’emporte en 
aucun cas le transfert du droit de 
propriété. Vous ne pouvez pas prêter les 
Kits à un tiers ni les céder ou en disposer 
d’une quelconque façon sans accord 
préalable et écrit de S&N. Il vous est 
interdit de porter atteinte à tout élément 
permettant d’identifier le Kits comme 
étant la propriété de S&N.  

Transfert des risques. Le risque de perte 
des Kits vous est transféré à leur 
livraison. A compter de cette date vous 
assumez l’entière responsabilité de la 
perte, du vol et de la destruction des Kits, 
ainsi que de tout dommage causé 
directement ou indirectement à ces Kits.  

Assurance. Vous vous engagez à justifier 
d’une assurance couvrant les risques de 
perte, vol, destruction ou dégradation 
des Kits dont vous avez la garde. 

Stockage. Vous devez stocker les Kits 
dans une zone de stockage 
spécifiquement désignée de votre 
établissement et maintenir un 
environnement climatique adéquat dans 
la zone de stockage pour une 
conservation sûre. Les Kits ne doivent 
être manipulés que par un personnel 
dûment formé.  

Inspection et registres.  S&N aura le droit 
de retirer tout ou partie des Kits sans 
préavis dans le cas où vous ne 
respecteriez pas les présentes C.G.D.P. 
ou tout autre accord entre les parties. 
Vous maintiendrez des dossiers et des 
rapports concernant les Kits comme 
requis par la loi ou comme S&N peut 
vous en informer par écrit de temps à 
autre. Vos registres seront soumis à une 
inspection sur préavis raisonnable 
pendant les heures de travail normales. 
Vous permettrez aux employés et aux 
représentants autorisés de S&N 
d'accéder à vos installations pour des 
inspections des Kits sur préavis 
raisonnable pendant les heures de 
travail normales. 

Conformité. La fourniture de Kits par 
S&N ne constituera pas une promotion 
ou une approbation par S&N 
d'utilisations qui sont autres ou 
contraires à ses indications 
(communément appelées utilisations 
"off-label").  S&N ne sera pas 
responsable des dommages ou pertes de 
toute nature résultant d'utilisations "off-
label". Toutes les transactions avec S&N 
en rapport avec les Kits sont effectuées 
de bonne foi et de manière 
indépendante. Vous vous conformerez à 
toutes les lois et réglementations 
applicables en rapport avec les présentes 
C.G.D.P. et l'utilisation des Kits. L'envoi 
de Kits dans votre établissement ne 
constitue pas une remise ou un rabais et 
est effectué conformément aux 
pratiques du marché dans l'industrie des 
dispositifs médicaux et aux politiques et 
procédures de Smith & Nephew. Vous 
acceptez également de vous conformer 
au Code de Conduite de Smith & Nephew 
qui peut être consulté à l'adresse 
suivante : https://www.smith-
nephew.com/en/compliance#code-of-
conduct-+-third-party-guide-+-global-
policies et aux politiques et procédures 
que nous pouvons vous communiquer de 
temps à autre. 

Limitation de responsabilité. S&N n'est 
pas responsable des dommages, pertes 
ou dépenses accessoires, consécutifs ou 
spéciaux (y compris, sans limitation, les 
pertes de profits et les coûts 
d'opportunité, les dommages à l’image, 
ou la perte d'utilisation ou la perte 
d'informations de toute nature) 
découlant des présentes C.G.D.P. ou des 
Kits. Votre seul recours sera la réparation 
ou le remplacement par S&N des Kits qui 
sont jugés matériellement défectueux en 
termes de matériel ou de fabrication.  IL 
N'EXISTE AUCUNE GARANTIE IMPLICITE 
DE QUALITÉ MARCHANDE OU 
D'ADÉQUATION À UN USAGE 
PARTICULIER. 

 

 

 

 

Droit Applicable et Juridiction 

Les présentes C.G.D.P. ainsi que tout 
contrat soumis à leur application sont 
régis par le droit français. En cas de litige 
se rapportant à l’interprétation ou à 
l’exécution des présentes C.G.D.P. ou à 
une opération à laquelle les présentes 
C.G.D.P. ont vocation à s’appliquer, les 
parties conviennent de tenter de régler 
leurs différends à l'amiable avant toute 
introduction d’une action en justice.  

EN CAS DE DIFFEREND PERSISTANT, LA 
PARTIE LA PLUS DILIGENTE POURRA 
SAISIR LE TRIBUNAL COMPETENT DANS 
LE RESSORT DE LA COUR D’APPEL DE 
VERSAILLES, QUI SERA SEUL 
COMPETENT, MEME EN CAS DE REFERE 
ET NONOBSTANT PLURALITE 
D’INSTANCES OU DE PARTIES, OU 
D’APPEL EN GARANTIE. 

Les parties s’engagent à solliciter 
ensemble une procédure de conciliation 
devant ledit tribunal. Si la procédure est 
initiée par S&N à la suite d’un 
manquement grave de votre 
établissement, ce dernier s’engage à 
prendre en charge la moitié de la 
contribution pour une justice 
économique qui serait versée, le cas 
échéant, au titre de la demande initiale 
et ce, dès son versement. 

Si à l’issue de la procédure contentieuse 
engagée, votre établissement est 
condamné, il s’engage à prendre en 
charge la totalité de cette contribution et 
ce, quelle que soit la partie qui est en 
demande au même titre que les dépens. 
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